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Sous la Très Haute Présidence de Son Excellence Brice Clotaire OLIGUI 

NGUEMA, Pr®sident de la R®publique, Chef de lô£tat, Chef du 

Gouvernement, le Conseil des Ministres sôest r®uni ce jeudi 23 octobre 

2025, à 10h00, dans la salle habituelle des délibérations, au Palais de la 

Présidence de la République.  

Le Conseil a ouvert ses travaux par un vibrant hommage au Président de 

la République pour sa brillante intervention lors de la 80  Session de 

lôAssembl®e G®n®rale des Nations Unies ¨ New York (£tats-Unis). 

Dans son allocution, le Chef de lô£tat a rappel® les avancées majeures de 

la Transition politique r®ussie et le retour ¨ lôordre d®mocratique au 

Gabon, tout en exprimant la reconnaissance de la Nation envers 

lôOrganisation des Nations Unies pour son accompagnement 

constant.  

Affirmant que « le Gabon a changé », le Président de la République a 

réaffirmé la volonté du pays de se réconcilier avec lui-même, de 

reconstruire un État au service du peuple et de transformer sur place 

ses ressources naturelles afin de créer des emplois locaux et de 

promouvoir des partenariats économiques équitables, fondés sur la 

transparence, la probité et le respect mutuel. Il a également renouvelé 

lôengagement du Gabon pour la paix, la s®curit® internationale, la protection 

du climat et la justice environnementale, tout en appelant à un 

multilatéralisme plus juste et inclusif.  

Poursuivant ses travaux, le Conseil a écouté le Président de la République 

qui a rappelé que le Gabon se trouve à un moment décisif de son 

histoire. Les élections législatives et locales ð premières de la Ve 

République ð arrivent à leur terme avec la reprise du second tour à Ntoum 

et ¨ Moabi, avant lô®lection prochaine des sénateurs. Ce cycle électoral 

marque une étape charnière vers la consolidation du nouvel ordre 

institutionnel, fondé sur la légitimité populaire, la transparence et la 

responsabilité.  

Le Chef de lô£tat a salu® la maturit® du peuple gabonais, tout en relevant 

certaines insuffisances du dispositif électoral issues du Dialogue national 
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inclusif. Il a annoncé une évaluation approfondie et des ajustements 

nécessaires pour renforcer la crédibilité et la participation aux scrutins 

futurs, rappelant que le vote demeure le socle de la légitimité 

républicaine. Le Président de la République a invité le Gouvernement à 

réfléchir sans tabou sur les moyens de raviver la participation 

citoyenne, notamment par lô®ducation civique, la modernisation des 

procédures électorales et une réflexion nationale sur le vote obligatoire.  

Il a ensuite souligné que la fin du cycle électoral consacre la clôture de la 

Transition et lôentr®e dans la Cinqui¯me R®publique, dont lôarchitecture 

institutionnelle ð Assemblée nationale, Sénat, Cour constitutionnelle, 

Conseil économique, social, environnemental et culturel ð sera bientôt 

complète. Cette nouvelle République devra être plus juste, plus moderne, 

plus exemplaire, au service du peuple et du bien commun.  

Le Chef de lô£tat a appel® ¨ une mobilisation gouvernementale totale en 

vue de la pleine exécution du projet national, insistant sur la nécessité 

de résultats concrets et visibles chaque semaine. Il a exigé une 

gouvernance fondée sur la rigueur, la probité et la performance, 

rappelant que la confiance des citoyens se m®rite par lôexemplarit®. 

Évoquant la gestion de certains projets publics, le Président de la République 

a dénoncé les dérives et malversations constatées, réaffirmant que la 

main de lô£tat ne tremblera pas et que les auteurs répondront de leurs 

actes devant la justice.  

Le Chef de lô£tat a ensuite appel® ¨ un dialogue social permanent, 

estimant quôil constitue une n®cessit® strat®gique. Il a instruit le 

VicePrésident du Gouvernement et le Ministre du Travail de formaliser un 

cadre de concertation durable avec les partenaires sociaux, et demandé 

lôorganisation, dôici 2026, dô®lections professionnelles transparentes 

afin de restaurer la crédibilité syndicale.  
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Le Président de la République a exprimé, par la suite, son inquiétude face à 

la montée de comportements inciviques, notamment sur les réseaux sociaux, 

qui banalisent lôaction publique et outragent les institutions. Il a appel® ¨ un 

sursaut civique collectif et à la reconstruction de la confiance entre 

gouvernants et gouvern®s, par un effort soutenu dô®ducation et de 

formation civique. À cet effet, il a annoncé le renforcement de la Direction 

g®n®rale de lô£ducation populaire au Ministère de la Culture, ainsi que de 

la structure charg®e de lôinstruction civique au Minist¯re de lô£ducation 

nationale, afin de former le citoyen modèle de la République nouvelle, 

conscient de ses droits et de ses devoirs.  

Le Chef de lô£tat a conclu en r®affirmant son ambition de bâtir un Gabon 

exemplaire, discipliné et prospère, où la vertu civique et lôexemplarité 

publique guideront lôaction nationale, pour une République digne, forte et 

respectée.  

S'inscrivant dans la dynamique de redressement moral et de transformation 

économique, le Président de la République a rendu hommage à la délégation 

gabonaise qui a remporté le Golden Prize décroché par le Gabon lors de 

l'Exposition universelle d'Osaka, au Japon.  

Cette distinction ouvre au pays de nouvelles perspectives de rayonnement 

international. À cette occasion, le Chef de l'État a appelé à faire de cette 

réussite un des leviers pour un développement durable et collectif. 

Soulignant la nécessité de saisir toutes les opportunités, il a annoncé que ce 

prix devait servir de tremplin pour promouvoir le Gabon comme une 

destination de choix. Une mesure incitative majeure a ainsi été dévoilée : 

désormais, tout investisseur réalisant un apport d'au moins dix (10) milliards 

de francs CFA se verra octroyer la Carte de Résident Permanent, valable 

pour une durée de dix (10) ans.  

Cette d®cision traduit la volont® du Chef de lô£tat de stimuler 

lôinvestissement productif, dôattirer des capitaux durables et de faire du 

Gabon une terre dôopportunit®s et de confiance pour les entrepreneurs 

du monde entier.  
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I. PROJETS DE TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES  

Le Conseil des Ministres a délibéré sur les Affaires suivantes :   

  

MINISTERE DE LôECONOMIE, DES FINANCES, DE LA DETTE ET DES  

PARTICIPATIONS, CHARGE DE LA LUTTE CONTRE LA VIE CHERE  

  

- Projet de loi fixant certaines r¯gles relatives ¨ lôactivit® de cr®dit 

dans les secteurs bancaires et de la microfinance en République 

Gabonaise.  

  

Le pr®sent projet de loi, pris en application des dispositions de lôarticle 94 de 
la Constitution, vient combler un vide juridique dans les opérations de crédit 
par les établissements de crédit et de microfinance en République 
Gabonaise, les obligations des parties y relatives et le régime de 
responsabilité en cas de non-remboursement.   

A cet effet, il propose en conformité avec les dispositions de la Commission 
Bancaire de lôAfrique Centrale (COBAC) non seulement de mieux prot®ger 
le système bancaire contre le risque de défaut de paiement massif, mais 
aussi participe à assurer une plus grande sécurité juridique, judiciaire et 
financière à tous les opérateurs économiques du secteur privé et du secteur 
public.  

  

- Projet de loi fixant certaines conditions dôacc¯s ¨ la fonction de 

Directeur G®n®ral dô®tablissement de cr®dit et de microfinance.  

  

Le présent projet de loi, pris en application des dispositions de lôarticle 94 de 
la Constitution, vise la transformation durable de notre modèle de 
développement économique dans lequel le secteur bancaire et de la 

microfinance conservent un rôle clé notamment pour le financement de 
lô®conomie en monnaie locale.  

Ainsi, en parfait accord avec le corpus règlementaire de la Commission 
Bancaire de lôAfrique Centrale (COBAC) en sa qualit® de r®gulateur, le 
présent projet de texte consacre-t-il dor®navant lôexclusivit®  de la fonction 
de Directeur Général des établissements de crédit et de microfinance sur le 
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territoire de la République gabonaise, aux seules personnes de nationalité 
gabonaise, sauf dérogation accordée par le Comité National Économique 
Financier.  

  
- Projet de décret portant obligation de saturation des capacités 

dôassurance et r®assurance du march® local avant toute cession 
de r®assurance facultative ¨ lô®tranger.  

  
Ce texte vise à renforcer la solidité du secteur national des assurances en 
garantissant une meilleure mobilisation des capacités financières disponibles 

sur le marché gabonais.   

D®sormais, les soci®t®s dôassurance ®tablies sur le territoire national 
devront, avant toute cession ¨ lôinternational, solliciter en priorit® la 
mutualisation des capacités locales, notamment celles des autres 
compagnies agréées et du réassureur national.  

Cette mesure permettra dôaccro´tre la r®tention des primes sur le territoire, 
de r®duire les transferts de capitaux vers lôext®rieur et, partant, de consolider 
le financement domestique du secteur des assurances, en cohérence avec 
les objectifs de souveraineté économique du Gouvernement.  

  
- Projet de décret fixant les règles applicables aux administrateurs 

de lô£tat dans les Conseils dôAdministration.  

  
Ce texte vise à renforcer la gouvernance et la performance des entités 
publiques en encadrant désormais les conditions de désignation, la durée 
des mandats, ainsi que les obligations et responsabilités des administrateurs 
repr®sentant lô£tat.  

D®sormais, les fonctions dôadministrateur de lô£tat ne pourront °tre confi®es 
quô¨ des agents publics en activit®, disposant dôune exp®rience 

professionnelle av®r®e, dôune comp®tence reconnue, dôune moralit® 
exemplaire et dôun sens ®lev® de lôint®r°t g®n®ral. Ces administrateurs 
devront se conformer aux orientations des autorit®s quôils repr®sentent et 
rendre compte de leur mission.  

Le projet de d®cret limite ®galement la dur®e dôexercice de ces fonctions ¨ 
un maximum de trois (3) mandats sur six (6) ans au sein dôune m°me entit®, 
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afin de pr®venir toute situation dôaccoutumance pr®judiciable ¨ lôefficacit®. Il 
rappelle enfin la responsabilit® civile et p®nale des administrateurs de lô£tat 
en cas de faute de gestion.  

Lôadoption de ce texte consacre une ®tape importante dans la 
professionnalisation de la repr®sentation de lô£tat actionnaire et dans 
lôam®lioration de la gouvernance des entit®s publiques.  

  

- Projet de décret portant attributions et organisation du Ministère 

de lô£conomie, des Finances, de la Dette et des Participations, 
chargé de la Lutte contre la Vie Chère.  

  

Ce texte intervient à la suite du décret n°0222/PR du 5 mai 2025 portant 
composition du Gouvernement, qui a consacr® la fusion de lôancien Minist¯re 
de lô£conomie et des Participations avec celui des Comptes Publics et de la 
Dette. Cette r®forme structurelle vise ¨ regrouper, au sein dôun m°me 
d®partement, lôensemble des missions ®conomiques et financi¯res de lô£tat 
pour une meilleure coh®rence et efficacit® de lôaction publique.  

Dans sa nouvelle configuration, ce département ministériel a pour mission 
dô®laborer et de mettre en îuvre la politique du Gouvernement en mati¯re 
dô®conomie, de finances, de budget, de dette, de participations de lô£tat, de 
promotion des investissements, de partenariats publics-privés, 
dôam®lioration de lôenvironnement des affaires et de lutte contre la vie ch¯re.  

Outre les directions et services hérités des anciens départements, le projet 
de décret crée deux nouvelles structures rattachées directement au Cabinet 
du Ministre :  

- lôInspection Générale des Finances, destinée à renforcer les fonctions 
dôaudit, de contr¹le et de gouvernance financi¯re des administrations 
publiques ;  

- la Direction Centrale du Management et de la Qualité, chargée de la 
mise en îuvre dôun syst¯me de management de la qualité pour 
accro´tre lôefficacit® op®rationnelle et am®liorer le service rendu aux 
usagers.  

  

Le présent projet de décret, articulé autour de trois chapitres relatifs aux 
attributions, ¨ lôorganisation et aux dispositions finales, marque une ®tape 
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importante dans la modernisation et la rationalisation de la gouvernance 
®conomique et financi¯re de lô£tat.  

  

- Ratification législative des conventions et marchés conclus par le 

Gouvernement  

  

Pris en application des dispositions légales et règlementaires en vigueur, 
ce projet de texte sôinscrit dans la volont® du Gouvernement de renforcer la 

transparence, la régularité et la traçabilité des engagements 
économiques et financiers de lô£tat.  

Dans le cadre de la mise en îuvre de projets ¨ fort impact économique et 
social, notamment en matière dôinvestissements productifs, de cr®ation 

dôemplois et de recours ¨ la sous-traitance locale, le Gouvernement a 
accordé à certains opérateurs économiques des avantages fiscaux et 

douaniers spécifiques.  

Ces avantages, sous forme dôexon®rations, de taux r®duits, de 
suspensions de droits et taxes ou de stabilisation fiscale et douanière, 

constituent des dépenses fiscales qui, conformément à la loi, nécessitent 
lôapprobation préalable du Parlement.  

À travers cette démarche de ratification, le Gouvernement réaffirme sa 
volonté de soumettre à la représentation nationale tout engagement 
comportant des incidences fiscales et financières, conformément aux 
exigences de bonne gouvernance et de responsabilité budgétaire, dans un 
esprit de transparence, de l®galit® et dôefficacit® ®conomique.  

  

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA COOPERATION  

CHARGE DE LôINTEGRATION ET DE LA DIASPORA  

  
- Projet de loi autorisant la ratification de la convention portant 

cr®ation de lôOrganisation Internationale pour la M®diation (OIM)  

  
Le présent projet de loi fait suite à la signature, le 30 mai 2025 à Hong 
Kong (Chine), de la Convention portant création de lôOrganisation 

Internationale pour la Médiation (OIM).  
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Ce texte vise à renforcer les mécanismes de règlement pacifique des 
différends, notamment ceux relatifs au commerce international et aux 
investissements, par la voie de la médiation.  

LôOIM, qui sôinspire des principes fondateurs de la Charte des Nations Unies, 
offre un cadre particulièrement favorable aux pays en développement, en 
prenant en compte leurs int®r°ts sp®cifiques dans le processus dô®laboration 
de la Convention. Elle accorde également à ses membres fondateurs 
certains avantages en matière de représentativité au sein de ses organes.  

La mise en îuvre de ce nouvel instrument juridique par notre pays est 
subordonn®e ¨ lôaccomplissement de la proc®dure de ratification, 

conformément aux dispositions des articles 162 et 163 de la Constitution.  

ê travers lôadh®sion ¨ lôOIM, le Gabon renforcera son dispositif de 
coopération multilatérale, consolidera ses relations avec la République 
Populaire de Chine et ouvrira la voie à de nouveaux partenariats 
diplomatiques et économiques.  

  
- Projet de loi autorisant la ratification de lôAccord portant cr®ation 

du Centre International des Mangroves (CIM)  

  
Le pr®sent projet de loi autorise la ratification de lôAccord portant 

création du Centre International des Mangroves (CIM), signé le 6 
novembre 2024 à Shenzhen (Chine), entre dix-huit (18) pays, parties 

contractantes à la Convention de Ramsar sur les zones humides 
dôimportance internationale.  

Le CIM a pour mission de promouvoir la coopération internationale et les 
actions conjointes en matière de conservation, de restauration et 
dôutilisation durable des écosystèmes de mangroves. Il vise également à 
renforcer la mise en îuvre de la Convention de Ramsar ainsi que dôautres 
engagements environnementaux internationaux, notamment le Programme 
de d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030 des Nations Unies.  

La ratification de cet Accord permettra au Gabon de renforcer son cadre 
juridique et institutionnel de protection des zones humides, tout en favorisant 
la mise en îuvre de plans nationaux de conservation et de programmes 
spécifiques de restauration des mangroves, essentiels à la préservation 
de la biodiversité et à la lutte contre le changement climatique.  


